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La Fédération socialiste de Haute-Savoie et Désirs d’Avenir 74 vous invitent à une  

Réunion publique  avec Marie-Noelle LIENEMANN   
ancienne ministre déléguée au  logement 

le mardi 1er mai à 20h.00  
Salle Eugène Verdun à ANNECY 
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Au CONSEIL MUNICIPAL  d’Annecy  

Le conseil avait à fixer le taux de la taxe d'habitation, de 
la taxe foncière sur le foncier bâti et sur le foncier non 
bâti.  
 

Proposition de la droite annécienne : conserver les 
mêmes taux que l'an passé. 
 
Jean Excoffier est intervenu au nom du groupe de 
gauche. " Le Gouvernement UMP-UDF a fixé 
l’augmentation des bases à 1,8 % pour cette année. 
Autrement dit, tout propriétaire et tout occupant d’un 
logement voit son montant de taxe d’habitation et de 
taxe foncière augmenter de 1,8 %, même si la ville ne 
change pas ses taux. Je connais beaucoup de salariés 
qui aimeraient bien bénéficier de 1,8 % d’augmentation 
de salaire ! 
En plus cette année, vous savez que le Conseil Général 
n’est pas revenu, malgré notre demande unanime, sur 
sa décision d’appliquer uniquement les abattements de 
base en matière de taxe d’habitation. Avec pour 
conséquence, vous le savez, de fortes augmentations 
pour les familles nombreuses et les familles à revenus 
modestes d’Annecy. 
Or nous constatons que par rapport au budget adopté 
par la majorité municipale, la reconduction des taux de 
l’an dernier apporte, je cite, un « produit 
complémentaire », un trop perçu en quelque sorte, de 
322 329 euros. 
 

Compte-tenu de ces trois éléments - augmentation des 
bases, décision du Conseil général et bonus budgétaire 
– notre groupe propose de reverser ce trop perçu aux 
Annéciens. Comment ? En diminuant le taux de la taxe 
d’habitation pour le ramener à 15,27 %, soit une baisse 
de 0,45. Cette mesure ne compensera pas les hausses 
conséquentes décidées par le gouvernement et le 
conseil général, mais dans le cadre du budget, c’est le 
geste que nous pouvons faire pour atténuer ces 
augmentations". 
 

Refus de la droite. 

 

Annecy s'associe avec Le Grand Bornand pour 
présenter une candidature commune pour la Coupe du 
monde biathlon en 2011 ou 2012.  
 

Annecy financera à 50 % les études nécessaires au 
montage du dossier et espère des retombées 
économiques et touristiques. 

 

Trois hypothèses ont été étudiées en commission : 0 %, 
1 % ou 2 % d'augmentation. En conseil, seule 
l'augmentation de 2 % a été proposée. R. Saint- 
Romain, au nom du groupe, est intervenu pour 
demander, le budget étant excédentaire, que les prix 
restent les mêmes. 
 

Refus de la droite. 

 
 

Opération lourde, plus de 7 millions d'euros, pour faire 
passer le nombre de spectateurs debout de 2500 à 
3300. Les places assises passant de 2169 à 2200.  
 

Nous continuons à nous demander si une vraie 
nouvelle salle mixte, pouvant recevoir à la fois de 
grands spectacles mais aussi des compétitions 

 

Le conseil a examiné le rapport annuel concernant les 
marchés publics. T. Billet s'est étonné que la totalité 
des travaux de voierie, de démolition et de maçonnerie 
ait été attribuée à la même entreprise (Ceccon). L'an 
dernier, le groupe avait déjà demandé à ce que la Com-
mission de contrôle examine cette question. 
 

Le maire a indiqué avoir saisi cette Commission mais 
n'avoir pas eu de réponse. Une relance sera effectuée. 

 

Depuis la disparition du Centre des Trois Fontaines, un 
dispositif se met péniblement en place, en faisant sur-
tout appel aux associations. Suite au vote de la loi "sur 
le logement opposable" le maire a présenté le "plan 
d'action renforcé" de la préfecture (l'accueil des SDF 
est une compétence de l'Etat). 
 

Le problème est que, pour l'instant, nous en sommes 
toujours au stade des bonnes intentions et que la 
concrétisation tarde à venir : élargir les horaires d'ac-
cueil, offrir des places 'd'hébergement de stabilisation', 
rechercher un lieu d'accueil ouvert 24h / 24 et 7 j / 7, 
créer des places en maison-relais ... le plan est intéres-
sant... s'il ne reste pas en plan !!! 

 

Comme toute entreprise, la mairie a l'obligation d'em-
ployer 6 % de son effectif en travailleurs handicapés. A 
défaut une pénalité est appliquée, ce qui est le cas pour 
Annecy à hauteur de 12 500 euros.  
 

Avec 1209 agents, 72 personnes handicapées devraient 
être employées. Elles sont 64, en augmentation de 6 par 
rapport à 2006. Encore un effort pour que l'objectif soit 
atteint et, pourquoi pas, dépassé. 

 
Le recours d'un riverain contre la décision d'implanta-
tion d'un centre de congrès sur le terrain Balleydier, à 
côté de l'hôpital, a été rejeté par le tribunal administratif. 
 

Même l'UMP ne gagne pas à tous les coups !!! 

sportives, à la taille de l'agglomération, n'aurait pas 
été préférable ! Ce qui est sûr, c'est que l'enveloppe 
prévue sera largement dépassée. Les appels d'offres 
vont être relancés car les premières réponses 
dépassent trop les prévisions.  
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Le maire a fait part au conseil des contacts et courriers 
sur le sujet. Les haras (organisme d'Etat) souhaitent 
quitter les lieux fin 2007 et vendre "au meilleur prix 
possible". Ils ont même demandé à la ville de modifier 
son plan local d'urbanisme afin de permettre la vente à 
des promoteurs privés "souhaitant réaliser des 
logements de luxe". L'Etat UMP-UDF ne doute de rien ! 
 
Devant le refus de la ville, les haras ont même déposé 
le 13 février 2007 un recours gracieux contre le plan 
d'urbanisme ! Recours rejeté évidemment.  
Le 22 février 2007, le préfet de région a enfin pris 
l'arrêté d'inscription de la quasi totalité des bâtiments 
des haras, au titre des bâtiments historiques. 
 

Le maire a écrit à la direction des haras pour reprendre 
les négociations en vue du rachat par la ville. Ce qui a 
fait dire à J. Excoffier qu'il ne fallait peut être pas se 
presser. Quand la direction des haras aura compris que 
la vente à des privés est impossible, elle deviendra 
probablement plus conciliante ! 
 
Pour la petite histoire, les rapports entre la ville et les 
haras ont toujours été compliqués. En 1874, le conseil 
municipal vote une subvention de 60 000 f. pour la 
création des haras. En 1879, la ville a demandé à l'Etat 
de lui céder une partie des haras pour construire ce qui 
est aujourd'hui le collège Blanchard. En 1957, le 
transfert des haras est envisagé pour permettre 
l'implantation de la Cité administrative. La ville refuse : 
elle a un projet d'école maternelle... qui ne verra jamais 
le jour !  

 

La notion d'agenda 21 est liée aux risques environne-
mentaux de notre planète. Son objectif est de planifier 
ce qu'il convient de faire au 21 ème siècle pour laisser à 
nos successeurs une Terre habitable. Un agenda 21 
peut être local, départemental, régional, national ...  
 

Un document simplifié avait été présenté en séance 
privée du conseil municipal le 12 mars. Le contenu était 
si vague que nous avions clairement indiqué notre dé-
ception. Lundi 19 mars, nous recevions le document 
complet (80 pages). Hélas, il n'est pas vraiment 
convaincant. 
 
Pour bien comprendre, il faut se souvenir que la no-
tion d'agenda 21 figurait dans le projet de la gauche en 
2001, pas dans celui de la droite. Nous sommes inter-
venus plusieurs fois au conseil, notamment lors des 
débats budgétaires, sur ce sujet. En 2005, sous la pres-
sion, la droite a décidé de se lancer. Elle a fait appel à 
deux cabinet d'études (180 000 euros). Nous avions 
contesté cette méthode, préférant que la ville embau-
che un chef de projet, comme la plupart des villes l'ont 
fait. Le risque d'un bureau d'études extérieur, c'est de 
plaquer sur Annecy des projets 'passe partout'. La litté-
rature ne manque pas sur le sujet, ni les banques de 
données. La copie est facile, l'original est plus difficile... 
et plus utile. 
 
La démarche de la ville a été intéressante sur deux 
points : la sensibilisation du personnel de la mairie et 
celle du grand public. Pour le grand public, et aussi 
pour de se faire 'mousser', la ville a programmé une 
série de manifestations le samedi 14 avril avec confé-
rence, film… 
 

Mais le résultat et les 21 actions reconnues sont sou-
vent trop générales avec peu d'objectifs chiffrés. Et sur-
tout, cela ne va assez loin. La droite n'a pas compris 
l'importance des enjeux. De simples mesurettes, de la 
bonne volonté... ne suffiront pas.  
 

L'an prochain, pour les élections municipales, la gau-
che n'aura aucun mal à présenter les précisions et les 
compléments indispensables pour "muscler" l'agenda 
21. 
 
Pour toutes ces raisons, le groupe s'est abstenu lors du 
vote.  

 
Simone Tabourel s'est fait l'écho de plaintes émanant 
du quartier Rulland.  
 
Sans nier le travail effectué, il reste le problème généré 
par un groupe de jeunes, pas toujours du quartier, qui 
squatte les parkings, se livre à des trafics, met les 
sonos à fond... bref empoisonne la vie d'un quartier qui 
se sent de ce fait délaissé. 

 

Après la réunion du Conseil régional sur les transports 
du 21 mars à Annecy,  le maire a fait le point sur ce 
dossier essentiel pour la région. le fait nouveau est 
que , cinq ans jour pour jour après la signature du pro-
tocole de 19 mars 2002 par le Ministre, le président de 
la région , les présidents de conseils généraux, les mai-
res et présidents d'agglomération concernés, un nou-
veau protocole d'intentions ait été signé par les mêmes 
autorités ce 19 mars 2007. 
 
Nouveau par la date parce que sur le fond, il est identi-
que au précédent, avec les coûts actualisés. C'est ce 
document qui va être présenté aux autorités italiennes 
lors de la prochaine conférence intergouvernementale. 
 
A cette occasion, le groupe est intervenu sur la liaison 
SNCF Annecy-Genève pour demander la mise à l'étude 
d'une voie nouvelle entre la sortie du tunnel d'Evires et 
Pers-Jussy. Ce shunt de 8 km raccourcirait considéra-
blement le temps de transport entre Annecy et Genève, 
en évitant de passer par La Roche. 
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CHRONIQUE ANNECIENNE 

CONSEIL D’AGGLOMERATION ANNECIENNE DU 29 MARS 2007 
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BUDGET  PRINCIPAL  2007  
(les principaux chiffres figurent ci-dessous) 
 
Pratiquement pas de débat sur le budget principal primitif 
2007. Jean EXCOFFIER a pointé des évolutions surprenantes 
des frais de personnel en demandant des explications : 
 

Administration générale  + 8,8 % 
Direction des sports       + 28,5 % 
Direction de la Culture   - 6,25 % 

 
Même en tenant compte du GVT (augmentations dues aux 
promotions individuelles) et le surcoût de 1 % des ASSEDIC, 
cela n’explique pas ces hausses. D’autant plus que depuis 
3 ans le gouvernement UMP-UDF (qui fixe les salaires de la 
fonction publique) a moins augmenté ses personnels actifs 
que ses personnels retraités, sans doute pour promouvoir la 
valeur travail ! 
 
En réponse, le rapporteur du budget a indiqué qu’il y a 
renforcement des effectifs à l’administration générale et que 
pour les deux directions citées, il s’agit essentiellement d’une 
nouvelle ventilation  des charges des personnels de direction 
entre ces deux services. 
 
Budget adopté à l’unanimité 
 
 
 

BUDGETS ANNEXES 2007 
Le budget des ordures ménagères, de l’eau et des pépinières 
d’entreprises ont été adoptés sans intervention et à l’unanimi-
té. 
Seul le budget des transports urbains et les tarifs du 
transport urbain ont fait l’objet de deux interventions (PCF 
et PS) pour contester le refus d’augmentation de la part 
patronale  et l’augmentation très supérieure à l’inflation des 
tarifs pour les jeunes (16 % en 5ans). 
5 votes contre et 7 abstentions sur le budget et 17 votes contre 
les tarifs (PS, PC, Verts). 
 
 

 ZONE D’ACTIVITE ECONOMIQUE de 
SEYNOD-MONTAGNY LES LANCHES  
Le conseil a engagé le processus d’aménagement de cette 
zone par la procédure de ZAC (zone d’aménagement 
concerté) et retenu le périmètre validé par les deux 
communes. 
 
 

 SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS  
Le total des subventions versées aux associations par 
l’agglomération se monte à 5 571 943 euros et la mise à 
disposition des équipements des la C2A représente un 
avantage en nature de 1 714 160 euros pour le sport et 
741 812 euros pour la culture.   

RECAPITULATION GENERALE DU BUDGET  

                          FONCTIONNEMENT    INVESTISSEMENT           TOTAL 
Budget principal              105 762 910            24 148 120           129 911 030 
Eau                                 21 638 000   10 077 000            31 715 000 
Transports Urbains        19 413 000              4 280 000            23 693 000 
Déchets                          12 855 000              1 908 000            14 763 000 
Pépinières entreprises              252 000                 682 000                 934 000 
_____________________________________________________________  
        TOTAUX              159 920 910                   41 095 120         201 016 030 



�   Remboursement du capital de la dette      5 389 000 
�   Affaires culturelles                                    1 077 420 ………   dont       Musée château           379 000 
                         Agglo Art et Histoire          183 000 
                            Brise glace          115 000 
                          Auditorium Seynod           118 000 
�  Affaires sportives                                        780 000 …………..    dont          Gymnases          179 500 
              Piscine patinoire          184 110 
                Stade nautique           142 900 
                 Plage Impérial          180 000 
�  Logement                                                 2 922 000 
�  Aménagement  Urbain                                769 500 
�  Personnes âgées                                       6 052 000 ………….  dont  EHPAD Argonay       3 500 000 
        EHPAD Meythet        1 300 000 
        EHPAD Annecy         1 000 000 
�  Déplacements urbains                             2 478 500 
�  Economie                                                4 176 700 

CULTURE 
Conservatoire national de région (musique)  2 421 951 
Le Brise-Glace……………………………………  347 468 
Ecole d'Arts  ……………………………………… 901 643 
Bonlieu Scène Nationale ………………………1 850 768 
Le Rabelais ……………………………………..  292 482 
Auditorium de Seynod …………………………. 351 000 
Bibliothèque de Bonlieu (1) …………………. 2 294 480 
Musée Château ……………………………….. 1 812 106 
Centre culture scientifique, technique 
et industrielle de Cran-Gevrier (2) ………………547 169 
 
 (1) les bibliothèques de quartier sont restées de com-
pétence communale    
(2) en 2006, 135 000 euros de subventions attendues 
ne sont pas arrivées au 31 décembre, ce qui ramènerait 
le coût net à 412 000 euros     
   
  

LES RECETTES DE FONCTIONNEMENT ET D'INVESTISEMENT  

Produits des services et du domaine             41 668 860              20,73 % 
Impôts et taxes                                              80 607 200              40,10 % 
Dotations, participations et subventions       42 529 820              21,16 % 
Emprunts                                                       22 748 740              11,32 % 
Amortissement, autofinancement                    6 100 970                3, 04 % 
Opérations d'ordre                                            5 595 300                2, 78 % 
Produits divers                                                1 765 140               0, 88 % 
_____________________________________________________________  
                                    TOTAL                     201 016 030 

LES PRINCIPAUX INVESTISSEMENTS 

LE COUT DES EQUIPEMENT S DE L’AGGLOMERATION  

En complément des éléments sur le budget de l'agglomération annécienne,  il m'a semblé intéressant de porter à 
connaissance le montant du coût net de fonctionnement des principaux équipements publics en 2006. Par coût net 
de fonctionnement, il faut entendre le total des dépenses engagées par l'agglomération diminué du total des recettes 
encaissées par l'agglo. Le budget réel de l'établissement peut être très différent.  
 
Pour BSN par exemple, géré par une association, le budget réel est de 4,7 millions d'euros avec des recettes et des 
dépenses ne relevant pas de la C2A. Ici, il s'agit bien du seul coût pour l'agglomération. 

 
SPORT 
Gymnases ………………………………………   840 300 
Piscine-patinoire J. Régis ……………………. 1 309 732 
Stade nautique des Marquisats et plages ……  584 551 
L'Ile Bleue  (piscine de Seynod) ………………. 497 596 
Centre Médico-sportif ………………………….   248 395 
 
 
 SERVICES AUX PERSONNES AGEES 
Aide à domicile, portage des repas,  
blanchisserie …………………………………..  3 502 428 
 
 
 ECONOMIE 
Office de Tourisme…………………………….. 1 378 632 
Centre de congrès ………………………………  330 899 

��������������������������������������������������� ������
�

����������	

��
���

���	������
���
��
���

�
 ������������������������������
���
� �
 

��������������������������������������������������� �����  



Ils résident à : 

- Annecy ..............................................  57,5 % 

- Dans les communes de la C2A .........  24,2 % 

- En dehors de l’agglomération ...........  11,7 % 
 
Ils sont : 

- célibataires ........................................  71,5 % 

- parents isolés ....................................   6,3 % 

- couples sans enfant ...........................  16,7 % 

- couples avec enfant ...........................  5,3 % 
 
Ils disposent de revenus salariaux (64 %) ou de transfert 
(24 %) de 600 �  en moyenne. 
 
Logement actuel : 

- 1/3 dans des structures d’accueil temporaire  (FJT) 

- 1/3 sont hébergés par la famille, les amis ou un tiers 

- 15 % dans le parc privé  ou en HLM (4 %) 

- 7 % sont sans logement et 5 % dans un abri précaire 
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LIAISON FERROVIAIRE LYON-TURIN  

Il a rappelé que le Ministre de l'Equipement et des 
Transports a arrêté le scénario A en matière de tracé de 
la ligne ferroviaire LYON-TURIN sur le territoire 
français. 
 
Ce scénario doit permettre de gagner 29 minutes entre 
Paris et Annecy par TGV, ramenant le trajet à 3h 
environ et le trajet Annecy-Lyon à 1h 30 environ. 
 
Le Ministre a souhaité, avant la cessation des fonctions 
du gouvernement actuel, signer un nouveau protocole 
pour confirmer les avancées et engager la suite des 
études de la ligne voyageurs Lyon-sillon alpin, du 
tunnel ferroviaire fret sous la Chartreuse et globalement 
de la liaison ferroviaire fret et voyageurs sur la partie 
française de cet axe international. 
 

Le financement a aussi été actualisé ( + 18 %) avec le 
shunt de Rives (150 millions d'euros) et le choix d'une 
section mixte voyageurs et fret entre St Exupéry et 
Avressieux. Le total est estimé à 4,4 milliards d'euros. 
Réseau Ferré de France prend en charge 12,5 %, 
l'Europe entre 10 et 20 % (à négocier). Il reste pour 
l'Etat et les collectivités  un montant maximum de 3,4 

milliards d'euros à financer. 
 
La clé de répartition établie en 2002 reste inchangée :  

�� - sur la partie mixte fret et voyageurs : état 67,6 
% - collectivités 32,4 % 

�� - sur le tronçon ligne voyageurs seul : état et 
Collectivités  50/50 % 

�� - sur le tunnel fret de Chartreuse : état 80 % - 
région 20 % 

 
Pour les collectivités de Savoie et Haute-Savoie, la clé 
prévoit 8 % soit environ 90 millions d'euros (valeur 
2007).  
 

Pour la Haute-Savoie seule, cela représente 
23 millions d'euros dont 20 à la charge du département 
et 3 millions d'euros à la charge de l'agglomération 
annécienne. 
 
Compte-tenu des délais d'études et de procédures, 
les premières dépenses ne seront pas engagées avant 
2010 ou 2012 et s'étaleront sur un minimum de 3 ou 
4 années. 

LOGEMENT DES JEUNES 

L’agglomération a procédé à une enquête auprès des FJT, du SLJ, de la résidence de La Tournette, de l’association 
Passage, de la Mission locale Jeunes, de l’association ‘Pour le logement savoyard’ et du CILSE, en collaboration 
avec les mairies. 
L’objectif était de disposer d’un état des lieux partagé pour : 

��  identifier et mesurer les besoins des jeunes de moins de 30 ans non étudiants 

��  cerner les difficultés 

��  améliorer les outils existants 

��  rechercher des solutions et des outils nouveaux. 
 
 376 questionnaires ont été retournés et exploités. 

Profil des jeunes :  

Le 15 mars 2007, le Préfet de Région a invité d'urgence l'ensemble des  représentants des Collectivités locales signa-
taires du protocole d'intention du 19 mars 2002 à la Préfecture de région à Lyon. 



Le livre d’entretien de  SEGOLENE ROYAL 
 'MAINTENANT'  

est disponible à la Fédération socialiste  8 rue Louis Armand à  ANNECY 
 

Pour un aperçu du contenu :  http://74segolenepresidente.over-blog.org/          18 �  

ACTUALITE  POLITIQUE 

Il y a des jours où la tâche de prési-
dent de groupe UMP n'est pas fa-
cile. Comme par exemple, quand 
on est médecin et qu'il faut défen-
dre les positions scandaleusement 
outrancières et non-scientifiques de 
son candidat. Je m'explique. 
 

Sarkozy a lancé une polémique en 
indiquant qu'il  " incline à penser 
qu'on naît pédophile " et, pour les 
personnes suicidaires, que  "géné-
tiquement, ils avaient une fragilité" 
 

Sarkozy sait parfaitement qu'il 
reprend là les thèses anti-
s c i e n t i f i q u e s  d e s  n é o -
conservateurs américains chers 

à son ami Bush. Il l'avait déjà fait 
en prétendant faire dépister 
dès l'âge de 3 ans les futurs dé-
linquants. Il se moque des dé-
mentis des scienti f iques, 
son objectif est de gagner la pré-
sidence à n'importe quel prix en 
draguant les voix de l'extrême-
droite. 
 

En tant que médecin , B. Accoyer 
sait bien que cette thèse 
est complètement fausse.  Et pour-
tant, il faut qu'il justifie les propos 

inadmissibles de son candidat. 
Alors il évoque devant les journalis-
tes "l'éternel débat autour de l'inné 
et de l'acquis". Il s'agissait " d'un 
débat avec un philosophe et il est 
normal que dans un débat toutes 
les nuances, toutes les perspecti-
ves, toutes les hypothèses soient 
avancées". !!! 
 

Dur, dur, de justifier l'injustifiable !!! 
Au fait, docteur, un candidat à la 
présidence française aussi admira-
teur de Bush et aussi perpétuelle-
ment agité, c'est inné ou acquis ? 

Encore un élu UDF qui a bien com-
pris que la (l'im)posture 'ni droite ni 
gauche' du candidat Bayrou ne 
tiendrait que jusqu'au 22 avril. 
Jean-Luc RIGAUT, maire et conseil-
ler général UDF d'Annecy, s'ex-
prime dans la presse locale de 
cette semaine. Il est très clair sur la 

composition de sa future liste pour 
les municipales de 2008. 
"A Annecy, c'est un équilibre de 
conseillers municipaux de droite, 
centre-droite et de personnes is-
sues de la société civile, sans éti-

quette..." 
Merci de nous préciser dès au-
jourd'hui ce que tous les élus 
UDF - Bayrou compris - ont tou-
jours fait et feront demain. Mais 
Bayrou ne va pas être content 
qu'un de ses soutiens vende ain-
si la mèche !!!  

Que cherchent-ils ? : 
Un logement ordinaire, vide (50 %) ou meublé (30 %) 
de petite taille (chambre, studio, T1) pas cher (338 �  de 
loyer + charges  en moyenne), en centre ville (Annecy 
87 %).  
Pour quelques cas, une solution spécifique (foyer, loge-
ment d’insertion, colocation…). 1s sur 5 a déposé une 
demande d’HLM. 
 

Les principaux obstacles :  
montant du loyer (66 %), montant des ressources 
(39 %), précarité des ressources (37 %), avance du 1er 
loyer (24 %), absence de garant personne physique 
(20 %), origine des ressources (13 %), avance de dépôt 
de garantie (12 %), autres discriminations ( 9 %), refus 
du locapass par le bailleur (3 %), locapass non obtenu 
(1,6 %). 
 

Ce constat pose les questions suivantes : 

- Quand le locapass est obtenu, les bailleurs privés et 
parfois sociaux, demandent une double garantie ?? 

- L’action publique est attendue sur l’obstacle le plus 
important : le montant du loyer. 

- La colocation est-elle possible chez les bailleurs 

sociaux ? Il n’y a plus d’obstacle juridique. L’OPAC le 
pratique un peu. 

- Développement du SLJ (service logement jeunes). 
De guichet de second rang, le SLJ doit évoluer vers une 
saisine directe des jeunes. Ce qui suppose un siège dé-
placé en centre ville, plaquettes infos, personnel supplé-
mentaire… 

- Logement intergénérationnel  (personnes âgées lo-
geant un jeune contre quelques prestations). A Grenoble 
une offre sur 5 a trouvé preneur. 

- Il n’y a pas de problème de logement pour les étu-
diants : le BIJ dispose de plus d’offres que de demandes 
(150 lits sans occupant). Loyer moyen pour une cham-
bre 250 �  

- Prise en compte de la demande spécifique (T1 – T1 
bis) des jeunes lors de la construction de program-
mes neufs. La tendance est d’affecter prioritaire-
ment les petits logements aux personnes âgées ou 
handicapées. 

 

Le nouveau Plan Local  de l’Habitat de l’agglomération 
devra traiter cette question. 

B. ACCOYER TENTE DE DEFENDRE 
Nicolas  SARKOZY DE NAGY BOCSA 

Jean Luc RIGAUT VEND LA MECHE 



ANNECY-AGGLO  -  Directeur de publication  : Jean EXCOFFIER 
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Pour rencontrer les élus socialistes du Groupe Annecy Pour Tous,  
téléphonez à la permanence au 04.50.09.68.83 - fax 04.50.09.68.75 

Siège : 8 rue Louis Armand - Zone Piétonne Novel Centre - ANNECY 
 mèl : jean_excoffier@yahoo.fr    

 

Pour qu’Annecy-Agglo puisse vous informer, 
Pour nous aider à populariser nos idéaux de justice, de solidarité, de démocratie, 

Si vous le pouvez, souscrivez ou renouvelez votre abonnement 
15 euros minimum 

 
Chèque à l’ordre d’Annecy Pour Tous C.C.P. Grenoble 951 83 T 

Annecy Pour Tous - 61 route du Périmètre - 74000 ANNECY 
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